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fils de Wiart la propriety de ladite rente pour n'en commencer la 
jouissance que du jour du deces de ladite Maillard. Depuis ce testa­

ment, les Etats de Languedoc m'ont rembourse- cette rente, mais j'ai 

remploye sur le champ la somme de quatre mille livres qui m'a et£ 
payee a ce sujet a acquerir sur les memes Etats pareille somme de 

deux cents livres de rente perpetuelle, dont il n'a &t6 encore delivre 
qu'un rec£pisse\ Le contrat n'en est pas encore passe, je declare que 
m o n intention est que ce remploi serve a ladite Maillard et audit 
Wiart d'assurance du legs qui leur est fait par m o n testament, que 
j'entends toujours etre execute; pour quoi je fais, en tant que de 
besoin serait, tout don et legs necessaire a ladite Maillard et au fils de 
Wiart de la rente qui m e sera constitute par lesdits Etats pour en 
jouir par ladite Maillard en usufruit et le dit Wiart fils en propriety 
et a en commencer la jouissance par ledit Wiart fils quant aux fruits 
et revenu de ladite rente du jour du d^ces de ladite Maillard, le tout 
pour leur servir de remplacement d'un pareil legs que je leur ai fait 
par m o n testament; il est bien entendu que ni ladite Maillard, ni le 
dit Wiart fils ne pourront pretendre que ce soit une augmentation au 
legs que je leur ai fait par m o n testament, le tout ne devant former 
qu'une seule et m e m e chose. 

'J'entends egalement que dans le cas ou, avant m o n d£ces, il m e 
serait fait quelque remboursement de rentes que j'ai legumes soit par 
m o n testament, soit par m o n codicille, mes legataires des dites rentes 
suivent l'effet de mes dispositions testamentaires et codicillaires sur 
les remplois que j'aurai fait des deniers qui seront provenus des rem-
boursements qui m'auraient ete faits, sans aussi pretendre de leur 
part que ce soit en augmentation de leur legs. 

'Je confirme au surplus m o n testament du 24 Janvier dernier £tant 
des autres parts.' 

Ce fut ainsi fait dit et n o m m e aux notaires soussignes par ladite 
dame Marquise du Deffand, codicillante, et ensuite a elle par l'un 
d'eux, l'autre present, lu et relu et qu'elle avait bien entendu et y 
perseverer, a Paris en la chambre ci-dessus designee l'an 1780, le 30 
aout, sur les six heures du soir. 

Et a la dame codicillant signe nonobstant la perte de sa vue. 

Inventaire apres le deces de Madame la Marquise 

du Deffand. 
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